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EXTRAIT
du registre des Délibérations du Conseil

de la Communauté de Communes de I'Aigoual

Séance du 28 avnl2012

L'an deux mille douze et le vingt huit avril à t heures, le Conseil rJe la Communauté de Communes,
s'est réuni au nombre prescrit par re règrement à L'Espérotr sale < Cararier Bénézet >, sous Iaprésidence de Monsieur Martin DELORD.

Présents : DURAND Yves - sALTET Guy MARTiN Michel - pATRINos René - cRISTIANI Alain - THIoNJean-claude - D'ARNAL chdsriane,- EYRAL véronique - VIVENS Lucien FESeuET Jérôme - VIDAL.fhomas _DUCHESNE Cbristian - BALSAN Jacques GRIMAuD Danieile - cotrNELLE Arlene - DELoRD Matin -AMASSE Nicolc - ANDREO Grégoire - Ôasrnnronr ctaude - ARNAL Frédéric - BERTR {ND Vu"u" _ taacqMadeleine CALAZEL André BROUILLET Bemard.

Qb ig! : Nouveau siège communauté de communes - renforcement réseau BT poste
<Drai l le>-ESPEROU

Monsieur le Président expose- le projet envisagé pour les travaux du nouveau siège de lacommunauté de communes de l'Aigoual - ."nio."u-"nt réseau BT poste << Dra'Ie >> -L'ESPEROU pour un montant total de travaux de 23 150 € HT dont 5 964.30 è à" pu.tl"rputron o"la collectivité.

conformément à ses. statuts et aux règlements en vigueur, le syerdicat Mixte à cadreDépartemental d'Electricité du Gard peut faire iéaliser des travaux électriques sur le territoire descommùnes adhérentes qui ont transféré leur maîtrise d,ouvrage.

La participation de la collectivité inclue une particlpatron au frais pour investissement de23 150 x 3 %: 694.50 € prélevé par le syndicat.

A cet effet il convient de rappeler les conditions d,intervention du SMDE.

Pour les travaux électriques: le SMDE assure la réalisation <les travaux qu'il {ina:rce auxconditions fixées dans le biran financier prér'isionnel. il règne les dépenses de chantier.

Pour les travaux de génie civil de térécommunication : cette compétence n,étant pasacqulse par le s;mdicat, la collectivité peut profiter rles moyens techniques du slmdicat pour faireréaliser.les travaux, quand ceux-ci sont coordomés avéc l'électri"ité, pu. apptication ae taconv.ention cadre signée re 8 juin 2005 entre France Télécom, re conseil Général du Gard et leSyndicat. Il sera alors établi une convention de mandat entre la colrectivité et re syrdicat.

Pour les travaux d'écrairage pubric : bien que cette competence ne soit pas acquise par letyndl:aj, la collectivité peut lui demander de réalisèr les travaux, quand ceux-ci sont coordonnésavec l'électricité, grâce à la mise en ceuvre d'une convention de coorâination ,pé.if,q"". 
-

Après avoir oui son président et après en avoir déribéré, le conseil communautaire, à1'unanimité :

- approuvc le bilan financier prévisionnel ci_joint,

- s'engage à inscrire cette dépense à son buclget,



- autorise le syrdicat à réaliser les travaux d,électricité.

- versera sa pafiicipation de la manière suivante :
- un premier acompte de 3 000 € dès le démarrage des travaux
- un second âcompte eslimé provisoirement à 2 964.30 € à la fin du chantier- soit une participation totale estimée 5 964.30 €

- prend note qu'à la réception des travaux le syndicat étabrira l'état de solde dEs
travaux, et calculera à ce moment la participation définitive de la corlectivité sur ra
base des dépenses réalisées.

Ainsi fair et délibéré. les jour, mois et an susdits.

Certifié exécutoire compte tenu de la trarNmission
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Le Président,
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